
 

 

COMMUNE DE MOURIÈS 

 
 

 
 

          

Du 24 mars au 18 avril 2025 
 

Pour les enfants nés en 2022 

et les arrivées dans la Commune 
 
 

Dossiers en téléchargement sur le site 

www.mouries.fr 

 

Pour toute demande d’information vous pouvez joindre le 

Service Jeunesse 

04.90.47.69.81 ou service.jeunesse@mairie-mouries.fr  
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